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L'Assemblée génér~le, 

Ay~~t examiné le chapitre II du rapport de la Commission du droit international·,
. 

sur les travaux de sa dixi~me session, conjointement avec la question de la 

procédure arbitrale, 

Rappelant que la Charte des Nations Unies a mentionné l'arbitrage comme l'un 

des moyens de r~glement pacifique des différends entre les Etats, 

Considér~nt que la Charte des Nations Unies a invité en outre l'Assemblée 

générale ~ encourager ~ la fois le développement progressif du droit international 

et sa codification, 

1. Prend note de la contribution apportée par la Commission du droit inter-

national au développement du droit international dans le domaine de la procédure 

arbitrale; 

2. ~les Etats qui utiliseront l'ensemble ou une partie du Mod~le de règle .•~ 

sur la procédure arbitrale d'en informer le Secrétaire général; 

3. L~vite le Secrétaire général à présenter au plus t6t à la dix-huiti~me 

session de l'Assemblée générale un rapport sur l'état et la forme dans lesquels 

ces règles auront été appliquées. 
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